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Le président

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

DE LA COMMUNE DE SAINTE-SUZANNE-ET-CHAAAMES

SEANCE DU 4 AAARS 2025

Date de la convocation : 17/02/2025
Date d'affichase de la convocation : 17/02/2025

Le quatre mars deux mil vingt-cinq à dix-huit heures trente minutes, le Conseil
d'Ad ministration, légalement convoqué en séance ordinaire, s'est réuni au lieu
habituel de ses séances, à la salle de conseil municipal, sise 1 bis rue Jean de
Bueil, sous la présidence de Monsieur Michel GALVANE, Président.

Étaient présents : MRS Michel GALVANE, Marc d'ARGENTRÉ, Didier ECHIVARD,
MMES, Laurette BOUCLY, Aline DAVOUST (part à 18H55), Claudine MESANGE,
Raymonde POAAMIER, Marie-Thérèse RI BOT.

Absent et excusé : Mme Danielle LEFEUVRE

Secrétaire de séance : MME Claudine MESANGE

Nombre de membres en exercice : 9
Nombre de membres présents : 8
Nombre de votants : 7

DCA 2025-005

Vote du budget et virements de crédits pour l'année 2025
Aline DAVOUST part à 18h55 et ne participe pas au vote du budget 2025.

Monsieur le Président expose au Conseil d'administration, les étapes de la construction
du budget 2025. Les maquettes investissement et fonctionnement du budget primitif
2025 ont été envoyées aux membres du CCAS le 10 février 2025.



Le budget 2025 du CCAS est présenté comme suit :

Fonctionnement :

Chapitres et Articles BP 2024 Réalisé
2024 BP 2025

FONCTIONNEMENT DEPENSES
Chapitre Oil -Charges à caractère général 27 200,00 € l 19 943,16 € 33 370,00 €
Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 900,00 €P l 494,86 € l 950,00 €Chapitre 023 - Virement à la section d'investissement 12 566,71 € l 12 566,71 € 0,00 €Chapitre 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 €| 120 315,82 € 0,00 €Chapitre 65 -Autres charges de gestion courante 8 120,00 € l l 953,70 € 8 120,00 €

Total fonctionnement dépenses sans chap.023| 50 786,71 €Fl43 707,54 € 43 440,00 €
FONCTIONNEMENT RECETTES

Chapitre 002 -Résultat de fonctionnement reporté 60 439,22 € l 60 439,22 € 56 393,77 €Chapitre 70 - Produits des services du domaine et ventes diverses 215,00 € 0,00 € 0,00 €Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 20 800,00 € 19 346,27 € 15 000,00 €Chapitre 77 - Produits spécifiques 650,00 € 120 315,82 € 650,00 €
Total fonctionnement recettes 82 104,22 € 200 101,31 € 72 043,77 €

Chapitres et Articles BP 2024 Réalisé
2024 BP 2025

INVESTISSEMENT DEPENSES
Chapitre 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00 €| 40 315,82 € 0,00 €Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 12 000,00 € 0,00 € 12 000,00 €
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 700,00 € 487,00 € 700,00 €

Total investissement dépenses 12 700,00 € 40 802,82 € 12 700,00 €
INVESTISSEMENT RECETTES

Chapitre 001 - Solde d'exécution de la section investissement 133,29 € l 133,29 € l 79 646,29 €
Chapitre 021 - Virement de la section de fonctionnement 12 566,71 € 12 566,71 € 0,00 €Chapitre 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00 € 120 315,82 € 0,00 €

Total investissement recettes sans chap. 021 133,29 € 120 449,11 € 79 646,29 €

L'autorisation de procéder à des virements de crédits entre chapitres étant fixée à
l'occasion du vote du budget, elle est bien déterminée chaque année pour chaque
exercice budgétaire. Conformément à l'article L. 5217-10-6 du CGCT, rassemblée
délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans
les limites suivantes :

- Fonctionnement : 7,50 %
- Investissement : 7,50 %

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, après en avoir délibéré, et procédé à un vote dont le
résultat est te suivant :

IPour: 7 [Contre : 0 abstentions : 0
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it- ADOPTE le budget primitif 2025 du CCAS suit après reprise des résultats :

En section de Fonctionnement

Dépenses 43 440,00 €
Recettes 72 043,77 €

En section d'Investissement
Dépenses 12 700,00 €
Recettes 79 646,29 €

^ AUTORISE M. le Président à procéder à des virements de crédits entre
chapitres, à ['exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la
limite de 7,50 % des dépenses réelles de chaque section.

^- DONNE tous pouvoirs à M. le Président à prendre toutes les mesures ainsi qu'à
signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération.

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations,

Sainte-Suzanne-et-Chammes,
Le jeudi 6 mars 2025

Le Président
Michel GALVANE.
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